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Direction de l’instruction publique, de la culture et du sport DICS 

Direktion für Erziehung, Kultur und Sport EKSD 

Cours Passerelle  -  Inscription pour l’année ………………… 

L’inscription et les annexes sont à adresser à notre secrétariat 
(adresse ci-dessus). 

 

 

Délai d’inscription: 15 février 

 

 

Les leçons ont lieu les matins de 8h à 12h15. 

Début du cours : comme les gymnases (www.fr.ch mots-clés « Calendriers des écoles du secondaire 

supérieur ») 

 

Données personnelles et adresse de l’étudiant-e (écrire en caractères d‘imprimerie) 

Nom : Prénom : 
 

Date de naissance : Langue maternelle : 
 

Sexe masculin :    Sexe féminin :    
 

Nationalité : Lieu d’origine : 
 

Rue : 
 

NPA / Lieu : Canton : 
 

T privé : 

T portable : 
Courriel : 

 
No AVS : 

 
Adresse des parents de l’étudiant-e 

Nom du père : Prénom : 
 

Rue : 
 

NPA / Lieu : Canton : 
 

T privé : 

T portable : 
Courriel : 

 

* Nom de la mère : * Prénom : 
 

* Rue : 
 

* NPA / Lieu : * Canton : 
 

* T privé : 

* T portable : 
* Courriel : 

* si les données ne sont pas identiques avec celles du père 
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Maturité professionnelle (MP) / Maturité spécialisée (MS) 

Domaine de la MP/MS : 
 

*Moyenne de la MP/MS : 
 

Date (jour/mois/année) de l’obtention du certificat : 
 

Certificat delivré par (nom de l’école et lieu) : 

 

 

* si les examens finaux sont prévus pour la fin de l’année scolaire, indiquer la moyenne du 1
er

 semestre 

 

Etudes 

Vers quel domaine allez-vous orienter vos études après le cours Passerelle ? 

1
er 

choix : 
 

2
e
 choix : 

 

Lieu, date : Signature : 

 

 

Attention : 

> Un examen d’admission doit être passé. Sa réussite et l’obtention de la MP/MS donnent 

l’accès à la Passerelle 

> Cette formation est exigeante. Selon notre expérience, il est difficile de la réussir en ayant 

obtenu une note inférieure à 4.8 à la MP/MS. 

> Seules les inscriptions correctement complétées et comprenant les annexes demandées 

seront traitées. 

> Une facture relative à la taxe d’inscription (CHF 100.-) sera envoyée à l’étudiant. 

> L’écolage de CHF 1'200.- est intégralement dû dès le 1
er

 jour de cours. 

> Pour obtenir des mesures de compensation des désavantages, un dossier doit être joint à 

l’inscription. Des informations à ce sujet sont disponibles à l’adresse : www.fr.ch/S2 (mots-

clés « Compensation des désavantages dans les écoles du secondaire supérieur »). Le 

dossier doit obligatoirement être complet pour être pris en considération. 
 

 

Annexes obligatoires:  

> Lettre de motivation 

> Photocopie de votre certificat MP/MS ou du dernier bulletin de notes 

> Attestation de domicile des parents 

> Autorisation du canton de domicile (pour les personnes domiciliées dans un autre canton que Fribourg) 

> Photocopie du permis de séjour (pour les personnes de nationalité étrangère) 

http://www.fr.ch/S2

